
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Du 1er au 31 mars 2023, la Métropole lance un challenge de mobilité inter-entreprises « Changez de mood de transport ». 
En tant que commune, au même titre que les entreprises du territoire, vous êtes évidemment invités à participer. 

Soyez, vous aussi, acteurs du changement ! 

Le challenge a des objectifs :   
 Faire vivre les préoccupations environnementales au sein des équipes !  
 Impliquer employeurs et salariés dans une dynamique collective ! 

Profitez d’une démarche outillée et d’un accompagnement pour engager votre 
entreprise et vos collaborateurs : 

 Un accompagnement par le conseil Mobipro pour vous conseiller, 

 Une synthèse de l’engagement de vos collaborateurs pour évaluer vos résultats, 

 Une plateforme web et un kit de communication personnalisés aux couleurs de votre entreprise,  

 Une émulation au sein de votre structure, et entre entreprises participantes, pour motiver l’implication de votre direction et 
de vos salariés. 

>> Pour tout savoir sur le challenge, vous pouvez visionner le replay du webinaire de présentation : ici 

>> Vous pouvez aussi contacter le conseil Mobipro : mobipro@ampmetropole.fr  

 
 

Un voyage business ou loisirs ? Lecar 40 permet de se rendre rapidement à l’Aéroport Marseille Provence ou à la gare d’Aix TGV, 
grâce aux voies réservées. De plus, en stationnant votre véhicule au parking relais du Plan d’Aillane, vous bénéficiez de 
7 jours de parking gratuit, un vrai plus ! 

Comment bénéficier de la gratuité du parking relais du Plan d'Aillane ?  

1. Prenez le ticket de parking à la borne d’entrée et garez-vous. 

2. Allez voir l’agent d’accueil en lui indiquant que vous allez prendre lecar 40.  

Il vous donnera un ticket de sortie de parking intégrant les 7 jours offerts. 

3. À votre retour de voyage, insérez votre ticket dans la borne de sortie du  

P+R Plan d’Aillane. Si vous avez dépassé les 7 jours gratuits de stationnement,  

vous devrez régler la différence à la borne de sortie.   

>> Où acheter votre ticket ? : ici  
 

 
 
 

La Métropole Mobilité lance un nouveau service levélo : un renouvellement total de l’offre déployée jusqu’au printemps,  
d'une flotte de 2000 vélos électriques répartis sur 200 stations.   

Pour permettre à de plus en plus de personnes d’expérimenter et de multiplier les 
déplacements en ville à vélo, c’est une nouvelle offre de vélos 100% électriques et  
un maillage de stations renforcé et étendu.    

Grâce à l’assistance électrique, le nouveau service levélo permet à tous, cyclistes 
avertis et néo-cyclistes, de se déplacer dans Marseille sans craindre les embouteillages 
ni les parcours vallonnés !  

 Économique ! Écologique ! Bon pour la santé ! 

En préférant levélo 100% électrique à la voiture pour vos courts trajets urbains,  

vous faites du bien à la planète, vous gagnez du temps et vous pratiquez une activité physique régulière. 

>> Découvrez la tarification de nouveau service levélo : ici  

Lecar 40 + Parking relais du Plan d'Aillane : un bon plan voyage 
 

 La mobilité + pratique 

 La mobilité + d’engagement  

Changez de mood de transport : challenge de mobilité 

 Levélo passe à l’électrique : on renforce les mobilités actives  
 La mobilité + douce 

https://www.youtube.com/watch?v=eKkZBMbE0XY
mailto:mobipro@ampmetropole.fr
https://www.lecaraixmarseille.com/post/parking-gratuit-pour-aller-%C3%A0-l-a%C3%A9roport-de-marseille-ou-%C3%A0-la-gare-aix-tgv-avec-lecar-40#viewer-f661j
https://levelo.ampmetropole.fr/blog/la-tarification

